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RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de M. François Baertschi 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

C’est au cours de quatre séances – les 6 et 20 mai, le 24 juin, le 26 août 
2014 - que la Commission des affaires sociales a examiné la Résolution 735 
« Allocations familiales du secteur agricole », sous la présidence de Jean-
Charles Rielle en présence de M. Jean-Christophe Bretton, directeur général 
de l’Action sociale, et de M. Michel Blum, directeur en charge des 
assurances sociales et du handicap au sein de la direction générale de l'action 
sociale (DGAS). Le procès-verbal a été tenu par Mmes Tina Rodriguez, 
Camille Loup et M. Tazio Dello Buono, que nous remercions pour leur 
excellent travail. 

La résolution est le fruit d’une réflexion de représentants du parti 
socialiste, des Verts, du PDC et du MCG au sein de la Commission des 
affaires sociales. Ladite résolution a déjà fait l’objet d’un débat en séance 
plénière le jeudi 27 mars 2014. 
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Présentation par l’une des signataires de la R 735 

L’une des signataires, Mme Marie-Thérèse Engelberts, présente la 
Résolution 735. Elle explique que celle-ci est la suite des discussions sur le 
Projet de loi 11116. 

En effet, depuis le 1er janvier 2012, les allocations familiales ont 
augmenté dans le canton de Genève et est apparu un problème concernant les 
allocations familiales du secteur agricole, en termes d’égalité de traitement. 
Le point central de la réflexion est que chaque enfant dispose de la même 
allocation, d’un même montant. 

En juin 2011, une large majorité a voté l’augmentation des allocations 
familiales pour le canton de Genève. Cette augmentation constituait une 
bouffée d’oxygène pour les bénéficiaires, et les signataires souhaitent qu’une 
réflexion soit menée sur les allocations dans le secteur agricole. Les cantons 
peuvent fixer des allocations plus élevées. Genève a fait le choix de fixer le 
montant dans le domaine de l’agriculture par voie réglementaire (art. 1 du 
règlement). 

La caisse d’allocations familiales pour personnes sans activité (CAFNA) 
verse des allocations aux personnes touchant les prestations de la loi fédérale 
dans le domaine de l’agriculture. Toutefois, les agriculteurs ne disposent pas 
des mêmes allocations que le reste des familles genevoises, ce qu’il s’agirait 
de revoir. La majorité des députés de la commission avait considéré que tout 
enfant devait recevoir la même allocation. Suite à cela, l’UDC et le PLR se 
sont retirés du projet de résolution. 

La commission s’est demandée si l’augmentation des allocations 
familiales dans le secteur agricole induirait un effet de dépassement de seuil 
du revenu imposable dû aux bas salaires.  

Les signataires avaient proposé un financement et le représentant 
d’Uniterre avait suggéré d’utiliser la taxe sur la plus-value foncière.  

Mme Engelberts indique que la résolution a fait l’objet d’une discussion en 
plénière. Dès lors, elle s’est demandée comment représenter le projet de 
résolution. Elle demande à M. Bretton si le département y avait donné suite 
ou s’il faut reprendre la discussion sur le mode de financement, point qui 
posait problème au PLR.  

M. Bretton répond que le département a considéré que le PL 11116 avait 
été retiré et que la R 735 a relancé le débat sur la même question. 110 
personnes étaient concernées et le coût envisagé pour faire en sorte que les 
allocations soient identiques serait d’environ 450'000 F.  
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Concernant le financement, il devrait être effectué par un relèvement du 
taux de cotisation, régi par une loi fédérale. Il appartient donc à la 
commission de déterminer la suite à donner à la résolution. Du point de vue 
du processus, il faudrait repasser par un projet de loi.  

 

Discussions 

Un commissaire (PLR) estime que ce procédé, l’utilisation de la taxe sur 
la plus-value foncière, serait illégal. Mme Engelberts, signataire de la 
résolution, propose de revoir le principe, puis les possibilités de financement, 
sachant que le coût total serait inférieur à un demi-million de francs.  

Un autre commissaire (PLR) s’oppose au projet de loi et à la résolution. 
La différence entre ces deux objets réside dans le mode de financement, 
puisque l’augmentation des cotisations était mal perçue dans le secteur 
agricole. Au vu des discussions qui avaient eu lieu avec l’ancienne 
conseillère d’Etat Mme Rochat, il était apparu que le financement par la taxe 
sur la plus-value foncière n’était juridiquement pas possible.  

Un commissaire (PLR) explique que son parti s’est toujours battu contre 
le renchérissement du coût du travail et avait été minorisé lors du vote sur 
l’augmentation des allocations familiales. La démarche souhaitée par la 
résolution est logique, dans ce cadre. La difficulté se situe au niveau du 
financement. En effet, il est illégal d’utiliser la taxe sur la plus-value foncière 
pour financer des prestations sociales. Le commissaire (PLR) souhaite éviter 
que le coût du travail soit renchéri. Le milieu agricole a été pionnier dans 
l’allocation familiale sur le plan fédéral et il ne s’agit donc pas d’une attaque 
sur celui-ci, mais le PLR s’opposera à la résolution.  

M. Bretton confirme que le financement par la taxe sur la plus-value 
foncière n’est pas possible. En effet, le produit de la taxe doit être utilisé pour 
financer des mesures d’aménagement du territoire, et non des prestations 
sociales. 

Concernant la comparaison avec d’autres cantons, 147 personnes sont 
bénéficiaires de l’allocation. Parmi elles, 50 personnes seraient péjorées par 
rapport aux personnes non employées du secteur agricole. La Confédération a 
prévu deux lois distinctes pour les allocations familiales. Tenter d’atteindre 
une homogénéité par une seule loi reviendrait donc à contrevenir à la logique 
souhaitée par la Confédération. 

Concernant l’inégalité de traitement, le département a demandé, le 3 août 
2011, un avis de droit à la Confédération. M. Bretton donne lecture d’un 
extrait: « Les différences de financement des allocations familiales versées 
aux personnes exerçant une activité lucrative indépendante dans le domaine 
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de l’agriculture et en-dehors reposent sur des critères pertinents résidant 
dans la politique de la Confédération en matière de structure agricole, au 
sens de l’art. 104ss Cst. Elles ne constituent pas, par conséquent, une 
inégalité de traitement contraire à la Constitution ».  

Une députée (PDC) relève que la R 735 a été rédigée avec beaucoup de 
volonté par les signataires. Elle remarque toutefois qu’aucun spécialiste du 
domaine agricole n’en faisait partie. Indépendamment de ce qu’elle estime 
une impossibilité du financement, la commissaire (PDC) indique avoir 
compris que les allocations familiales du secteur agricole permettaient de 
toucher le même montant par d’autres systèmes compensatoires. Selon elle, il 
n’y a donc pas d’inégalité de traitement et elle s’opposera à la résolution, tout 
en exprimant sa sympathie pour ce genre de démarches.  

Mme Engelberts admet ne pas être spécialiste du secteur agricole. 
Toutefois, des représentants du monde agricole ont été auditionnés. Elle 
demande s’il est possible de connaître le salaire moyen d’un employé 
agricole, d’un indépendant et les autres modes de compensation.  

Une commissaire (PLR) résume que la résolution a pour but de ne pas 
prétériter les bénéficiaires d’allocations familiales du secteur agricole. Il 
semble difficile et dangereux d’arriver à un résultat homogène dans un 
secteur fonctionnant selon des mécanismes différents, ce qui pourrait 
déstabiliser l’édifice. Dans le secteur agricole, il n’existe pas de prestations 
supplémentaires, mais des prestations en nature sont prévues (bien qu’elles 
soient difficilement chiffrables, d’un point de vue économique). Pour ces 
raisons, les travailleurs agricoles n’ont pas été prétérités jusqu’ici. La 
commissaire (PLR) souhaite connaître le nombre de cas résiduels.  

En effet, depuis les discussions sur le projet de loi et la résolution, 
certains cas ont été résolus. D’autres éléments sont à prendre en considération 
et il serait utile de connaître le nombre de personnes touchées afin de trouver 
une manière de les résoudre, plutôt que de mettre en danger le système 
prévalant depuis 60 ans. La commissaire (PLR) précise que le système 
d’allocations agricoles n’est utilisé que lorsque les deux conjoints travaillent 
dans le domaine.  

Dans le cas contraire, le régime ordinaire s’applique. Le coût du travail 
agricole est le plus élevé de Suisse (3'400 F par mois pour 45h/semaine, soit 
13 heures de moins que la moyenne suisse), ce qui pose d’autres problèmes 
en termes de compétitivité. Il faut donc être attentif à ne pas créer d’autres 
problèmes plus dommageables en essayant d’en résoudre un marginal. 

A un commissaire (MCG), M. Bretton répond qu’en avril 2014, des 
prestations ont été versées pour 147 bénéficiaires et 214 enfants. Par ailleurs, 
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le député (MCG) estime que la résolution est relativement souple dans 
l’élaboration de la loi. 

Mme Engelberts estime que la commission souhaite une solution pérenne. 
Le système social et culturel est basé sur le principe d’égalité de traitement et 
il n’est pas normal qu’une certaine population soit discriminée. 
Mme Engelberts relève que le salaire genevois dans l’agriculture est le plus 
élevé de Suisse. Toutefois, le coût de la vie à Genève est identique pour toute 
la population. La question posée par la résolution est donc légitime. La 
manière de considérer la problématique doit reposer sur une réflexion de 
principe, soit s’assurer que toute famille reçoive les prestations dont elle a 
besoin. Les prestations en nature versées aux agriculteurs datent d’une autre 
époque et le système doit être identique pour tous.  

Une commissaire (Ve) se rallie aux propos de Mme Engelberts. Elle 
rappelle que la commission examine une résolution visant à ce que chaque 
enfant vivant à Genève reçoive le même montant. Il est choquant qu’une telle 
inégalité de traitement existe. Adopter une position de principe permet de 
rechercher comment compenser la différence manquant à ces enfants. La 
commission doit déterminer si elle accepte que l’enfant d’un agriculteur 
reçoive moins que celui d’un autre travailleur. 

Concernant les prestations en nature, la députée (Ve) souhaite savoir ce 
qu’elles représentent et comment elles sont prises en compte, du point de vue 
fiscal.  

Une commissaire (EAG) se rallie aux propos de Mme Engelberts et de 
l’autre commissaire (Ve). Elle souhaite également que les prestations en 
nature soient évaluées. Les allocations familiales sont versées 
indépendamment du salaire et affirmer que les allocations familiales soient 
compensées par des prestations en nature ne suffit pas pour justifier la 
différence.  

Un commissaire (PLR) explique que la compensation en nature consiste 
dans le logement. Selon lui, les différents groupes ne changeront pas d’avis et 
il appelle à voter l’entrée en matière et le cas échéant, renvoyer la question au 
Conseil d’Etat. Il se demande, par ailleurs, s’il est nécessaire de refaire le 
travail sur la R 735. 

 
Le Président met au vote l’entrée en matière sur la R735, le 6 mai 2014 

 Oui : 8 (1 EAG ; 3 S ; 1 Ve ; 3 MCG)  
 Non : 6 (1 PDC ; 4 PLR ; 1 UDC) 
 Abst : 0 

L’entrée en matière de la R735 est acceptée 
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Le président constate que puisque la législature est nouvelle, la 
commission souhaite se faire une idée générale sur certaines problématiques.  

Plusieurs commissaires proposent des auditions, en particulier 
Mme Despland, spécialiste des assurances sociales, Mme Roset et M. Vuillod, 
venant des milieux agricoles et du Service des allocations familiales. 

Le Président met au vote la demande d’audition de Mme Despland 

 Oui : 8 (1 EAG ; 3 S ; 1 Ve ; 3 MCG)  
 Non : 3 (3 PLR) 
 Abst : 1 (1 UDC) 

La demande d’audition est acceptée 

 

Le Président met au vote la demande d’audition du service d’allocations 
familiales 

 Oui : 3 (1 UDC ; 2 MCG)  
 Non : 7 (1 EAG ; 3 S ; 1 Ve ; 2 PLR) 
 Abst : 2 (1 PLR ; 1 MCG) 

La demande d’audition est refusée 

 
Le Président met au vote la demande d’audition de Mme Roset 

 Oui : 4 (3 S ; 1 Ve)  
 Non : 8 (1 EAG ; 3 PLR ; 1 UDC ; 3 MCG) 
 Abst : 0 

La demande d’audition est refusée 

 
Le Président met au vote la demande d’audition de M. Vuillod 

 Oui : 4 (3 S ; 1 Ve)  
 Non : 7 (3 PLR ; 1 UDC ; 3 MCG) 
 Abst : 1 (1 MCG) 

La demande d’audition est refusée 

 
Un commissaire  (PLR) indique n’être pas satisfait par le traitement de cet 

objet parlementaire et demande l’audition d’AgriGenève et de l’Union 
maraîchère genevoise. Un autre commissaire (MCG) est d’avis que les 
auditions doivent être paritaires (employeurs et employés).  

Le président indique que les demandes d’audition complémentaires seront 
votées lors de la suite des débats.  
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Audition de Mme le Professeur Béatrice Despland, spécialiste en 
assurances sociales 

Mme Despland commence par rappeler la loi des allocations familiales sur 
l’agriculture, loi de 1952 initiée en 1944, qui avait été prise en période de 
guerre pour accorder une aide aux paysans. Un arrêté fédéral urgent prévoyait 
une allocation de ménage. Il s’agissait d’une contribution modique. Deux 
autres arrêtés fédéraux ont suivi et il a fallu décider s’il fallait mettre 
l’intégralité des allocations familiales dans une législation fédérale. Les 
cantons ont pu déployer leurs compétences pour les salariés à part et la 
Confédération a intégré l’arrêté fédéral le plus récent dans une législation 
fédérale, la LFA. Cette loi fédérale a deux piliers : d’une part, la politique 
sociale allocation familiale et d’autre part, la politique agricole. Des systèmes 
cantonaux multiples coexistaient en parallèle.  

En 1991, il y eut l’initiative Fankhauser « un enfant, une allocation » qui 
a donné lieu à de nombreux travaux parlementaires. C’était une période 
difficile avec les travaux sur les lois des assurances sociales, et les travaux 
sur l’initiative ont été quasiment gelés. Une autre initiative a contribué à 
relancer le débat, et un contre-projet administratif a finalement donné lieu à 
la LAFam, qui est entrée en vigueur le 1er janvier 2009.  

Durant les travaux parlementaires, la question s’est posée sur ce qu’il 
fallait faire de la LFA. Cette dernière a finalement été maintenue, en raison 
de ses spécificités. Il a été jugé récemment qu’elle avait encore ses 
significations. De plus, il fallait conserver un mode de financement 
spécifique. Elle rappelle que les indépendants du monde agricole ne 
participent pas au financement de leur propre protection. En effet, leur 
protection est financée par les fonds publics.  

Un avis de droit a été demandé à l’Office fédéral de la justice. Il a été 
rendu en 2011 et a rappelé, dans son contenu, que la LFA était fondée sur une 
autre disposition constitutionnelle. Il a déterminé qu’il n’y avait pas 
d’inégalité de traitement, en matière de financement. La LFA a donc été 
maintenue mais avec la plus grande égalité de traitement possible pour que le 
principe « un enfant, une allocation » soit respecté. Le parlement a 
uniformisé le système dans les types d’allocations familiales (dans la LAFam 
et dans la LFA) et a prévu que le montant minimum lui-même devait être 
identique. Le Conseil des Etats refusait auparavant l’égalité des montants des 
allocations familiales dans le domaine de l’agriculture. Il faisait valoir qu’il y 
avait des problèmes de financement.  

Les deux lois fédérales contiennent une délégation de compétence aux 
cantons. La LFAM prévoit que les cantons peuvent verser des allocations 
plus élevées, verser des allocations de naissance et verser des allocations 
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d’adoption. Quand le canton adopte ce type d’allocations, elles restent 
rattachées aux règles de droit fédéral. Dans la LFA, une compétence a aussi 
été donnée aux cantons et ces derniers ont eu la possibilité d’adopter d’autres 
genres d’allocations familiales et des contributions spéciales. Il a été décidé 
que toutes les mesures concernant l’agriculture devaient donner lieu à des 
dispositions de droit cantonal autonome.  

En résumé, il y a un socle identique entre les deux lois fédérales et des 
compléments différenciés dans les deux. Il n’y a cependant aucune 
contrainte fédérale pour que le canton adapte automatiquement les 
allocations familiales du domaine agricole aux autres allocations 
familiales. Le droit fédéral n’impose aucune obligation pour le canton de 
ne pas prendre des dispositions qui risqueraient de violer l’égalité de 
traitement mais lorsque le canton légifère et développe sa politique 
sociale, il ne peut le faire sans tenir compte du principe de l’égalité de 
traitement.  

Indépendamment du statut des parents, l’idée « un enfant, une allocation » 
a pris toute son importance et a mis en relief un besoin réel. Il convient de 
relever que le sujet concerne des travailleurs du secteur agricole et que ces 
derniers n’ont pas des revenus très élevés. Cette allocation a donc une 
importance notoire pour les agriculteurs.  

Les améliorations du secteur agricole sont inscrites dans un règlement 
d’application. Le canton de Genève a ajouté l’allocation supplémentaire à 
partir du troisième enfant par rapport à ce qui existait déjà.  

Une partie du chemin a été faite pour l’égalité mais l’égalité primaire n’a 
pas été rendue effective qui correspondrait à l’égalité du montant de base des 
allocations familiales. Il s’agit en fait d’une « genevoiserie » dans le sens où 
Genève est le seul canton qui ne prévoit pas la même égalité de traitement en 
matière d’allocations de base. Pour toutes les familles agricoles, l’allocation 
de base n’est pas alignée alors que l’on offre un supplément dès le troisième 
enfant.  

Il conviendrait de mettre en place une modification législative. La loi 
valaisanne est la plus simple et la plus cohérente en la matière.  

Un commissaire (MCG) se demande si une ponction paritaire pourrait 
être demandée sur les allocations familiales. Il se demande quelle est la 
solution qui a été mise en place dans les autres cantons. 

Mme Despland expose que les cantons peuvent prélever des 
contributions spéciales. Une ponction n’est pas envisageable avec des 
cotisations. Un prélèvement ne peut se faire pour les indépendants du 
domaine agricole.  
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Une autre commissaire (MCG) est ravie de cette analyse approfondie de 
Mme Despland. Il lui semble qu’il y avait une inégalité de traitement par 
rapport au principe « un enfant, une allocation ». Il est important de pouvoir 
noter que la population indépendante agricole n’est pas en mesure de pouvoir 
répondre à cette inégalité.  

Un commissaire (PLR) aimerait revenir sur l’inégalité de traitement et a 
l’impression que l’on compare des éléments bien différents sachant que les 
travailleurs agricoles ont accès par exemple à des logements bon marché et à 
d’autres avantages en nature.  

Mme Despland déclare que l’allocation familiale est un montant 
forfaitaire, totalement indépendant des parents et de la situation financière. 
La protection sociale n’est pas un système ciblé mais doit être offerte à tous. 
Pour financer un système de sécurité sociale, chaque contribuable est 
important. Elle confirme que l’on ne peut se poser la question car cela sort du 
principe des assurances sociales. Elle mentionne l’AVS et remarque que si 
cela vise uniquement les personnes qui en ont réellement besoin, le système 
s’effondre.  

Une commissaire (EAG) s’est renseignée sur les prestations en nature et 
déclare qu’elles sont déduites du montant des salaires indiqués. Le montant 
de 3400 francs qui avait été évoqué doit donc se comprendre avec une 
prestation en nature.  

Une commissaire (MCG) signale que certaines familles travaillant aux 
SIG disposent d’une maison près du barrage pour seulement 400 francs de 
loyer par mois. Certaines activités comme le maître principal dans les écoles 
ou encore les concierges bénéficient de cet avantage lié à leur activité.  

Un commissaire (PS) se demande si Mme Despland a des pistes à suggérer 
concernant le financement, en tenant compte de ce qu’il est possible de faire 
à Genève.  

Mme Despland remarque qu’un avis de droit devrait être rendu en la 
matière.  

Un commissaire (UDC) constate que le Valais est plus généreux et se 
demande si cela ne s’explique pas par le fait que le secteur primaire est bien 
plus représenté en Valais. Il se demande si le système serait applicable à 
Genève sachant que cela ne représente qu’une cinquantaine de familles. Le 
Valais est un canton bien plus rural.  

Un commissaire (MCG) demande qui finance actuellement les allocations 
agricoles. Mme Despland lui répond qu’il s’agit de la Confédération et des 
cantons et qu’il conviendrait de préserver ce mode de financement.  
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Discussions 

Un commissaire (PS) juge la présentation de Mme Despland très claire et 
rappelle que le principe « une allocation, un enfant » est actif depuis 1944. Il 
n’y a pas de pistes concrètes pour le financement mais il pense que c’est au 
département de se pencher sur la question et d’imaginer comment, y compris 
financièrement, cette égalité de traitement pourrait être réalisée.  

Il conviendrait de réaliser cette demande auprès du département.  

Une commissaire (MCG) mentionne le fait que la Direction générale avait 
envoyé un document mettant en évidence le fait qu’il n’y avait pas d’inégalité 
de traitement. Elle aimerait des clarifications par rapport à cela. 
Mme Despland a exposé les deux sources de fonds et les a mises en parallèle 
avec la politique agricole d’un côté et sociale de l’autre. Il y avait clairement 
une différence et un problème s’est fait sentir du point de vue des moyens. Il 
conviendrait de déterminer s’il y a une différence par rapport à l’égalité de 
traitement et il faudrait aussi identifier le combien et qui cela touche. Il 
convient de trouver un moyen de résoudre cette problématique si elle se 
confirme. Ce qui a été reçu de la part du département laisse penser que la 
situation était égale mais il faut tenir compte aussi de la responsabilité du 
canton qui doit mettre les choses à niveau. C’est une conception du droit 
égalitaire et du droit en général.  

Un autre commissaire (MCG) rebondit sur certains propos de 
Mme Despland qui conseillait d’avoir un avis de droit en la matière. Il 
confirme qu’une clarification en termes de droit doit être rendue. Il 
mentionne les chiffres de M. Bretton et notamment les 450 000 francs qui 
incluraient apparemment des coûts de mise en place du système. Ce n’est pas 
une somme qui reviendrait chaque année. Il semblerait que la somme serait 
plus proche de 300 000 francs. Cela serait pris dans le budget de 
fonctionnement de l’Etat a priori. Il a personnellement réalisé un calcul avec 
400 000 francs incluant les réserves d’usage et il y aurait un niveau de 0,1%. 
Mais c’est plus une question de principe qu’une question financière.  

 

Demandes d’auditions et explications du Département 

Un commissaire (PLR) aimerait rappeler que la commission a été mise en 
place par une initiative socialiste et que l’égalité de traitement a été largement 
amplifiée par cette mesure. Il se demande si les organisations agricoles seront 
auditionnées. Il propose formellement qu’un représentant d’AgriGenève soit 
auditionné.  
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Un député (PS) précise qu’un commissaire (MCG) avait déclaré que si 
des employeurs étaient auditionnés alors il fallait aussi entendre les syndicats. 
Il précise que plusieurs syndicats sont actifs dans le domaine. Il conviendrait 
de s’adresser à la CGAS.  

M. Michel Blum, directeur en charge des assurances sociales et du 
handicap au sein de la direction générale de l'action sociale (DGAS), indique 
que le travail réalisé au département met en relief le fait qu’il y a deux 
systèmes différents. Cela est fondé sur l’avis de droit de l’OFJ et dans ses 
conclusions, il est indiqué qu’il n’y a pas d’inégalité de traitement entre les 
systèmes. En effet, ces deux derniers étant différents, il n’y a pas 
nécessairement une inégalité. Seuls 3 cantons sur 26 compensent les 
montants relatifs à ces deux systèmes différents. 

Les effets économiques sont très différents et les domaines sont 
difficilement comparables notamment sous l’angle de montants en espèces 
existant dans un domaine mais pas dans l’autre. 

Un commissaire (PLR) souligne qu’un avis de droit coûte très cher.  

Le Président propose formellement l’audition d’AgriGenève, qui ne 
fait l’objet d’aucune opposition au sein de la commission. Il en est de 
même pour une audition de la CGAS.  

 

Audition de M. François Erard, directeur d’AgriGenève 

M. Erard indique qu’il avait déjà été auditionné par la commission sur le 
projet de loi portant sur le même sujet, à l’époque. Certains éléments sont 
pertinents dans l’exposé des motifs.  

L’agriculture a été précurseur dans le domaine des allocations familiales, 
ce qui est à relever.  

Outre le fait que les agriculteurs sont au bénéfice d’allocations familiales 
fédérales, il est également particulier au secteur agricole qu’une allocation de 
ménage soit allouée. Cette mesure a pour effet de pondérer la récente 
augmentation de 100 F pour les autres ménages. Il est aussi particulier que les 
agriculteurs cotisent aux allocations familiales pour leurs employés.  

Néanmoins, ils ne cotisent pas pour eux-mêmes, en vertu de la loi 
fédérale. Concernant la résolution, son but est louable. En effet, il n’est pas 
normal qu’une catégorie de la population soit discriminée en matière 
d’allocations familiales. M. Erard s’interroge toutefois sur l’effet réel de la 
résolution. En termes de main-d’œuvre, l’agriculture emploie environ 
800 employés à plein temps (soit à plus de 75 %). De plus, l’agriculture 
embauche des personnes sur de courtes durées (max. 90 jours par an ; pour 
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les vendanges, par exemple). Ces emplois sont surtout occupés par de jeunes 
hommes qui se rendent en Suisse. Pour les ressortissants européens, s’ils 
touchent des allocations dans leur pays, la loi suisse ne fait que compléter. La 
résolution souhaite puiser dans le fonds de compensation agricole. 
AgriGenève s’y oppose. En effet, ce fonds sert à compenser les effets de 
mesures d’aménagement du territoire. Genève perd régulièrement des terres 
et la majorité des agriculteurs ne sont pas propriétaires du terrain qu’ils 
exploitent. Sur ce point également, Genève a été précurseur en la matière, en 
prévoyant un prélèvement avant la loi fédérale. Concernant les effets des 
allocations familiales, il est évident qu’un couple sans enfant y gagne, dans 
l’agriculture.  

Lorsqu’un enfant est dans le couple, l’allocation de ménage rend la 
situation toujours plus avantageuse. A partir de deux enfants, les 100 F de 
moins que touchent les agriculteurs les péjorent. M. Erard rappelle qu’il 
s’agit de très peu de personnes et il doute de l’opportunité de légiférer sur la 
question, ainsi que du rapport entre le coût et le bénéfice de l’opération.  

Un député (UDC) demande en quoi consiste l’allocation ménage et s’il 
existe d’autres catégories de travailleurs qui ne bénéficient pas des mêmes 
montants que la majorité des citoyens genevois. Par exemple, ce que le projet 
de loi n’aborde pas ce sont les allocations familiales des employés de la 
Confédération. Il demande également davantage d’informations sur la 
question du logement des employés. Il souhaite savoir si cet avantage est 
rajouté fiscalement au revenu du travailleur agricole.  

M. Erard répond que l’allocation de ménage est versée quel que soit le 
nombre de personnes dans le ménage et s’élève à 100 F. Concernant les 
autres catégories de travailleurs, le personnel de la Confédération ne touche 
pas les mêmes allocations. S’agissant du logement, les ouvriers agricoles sont 
au bénéfice d’un contrat-type de travail, dès lors que l’agriculture n’est pas 
soumise à la loi sur le travail. Ceci signifie qu’il existe des contrats-type par 
canton. Genève dispose des conditions les plus généreuses en la matière. 
Selon le contrat-type, l’employeur doit mettre à disposition du travailleur un 
logement et éventuellement de la nourriture. Le logement est fixé par une 
norme AVS et s’élève à 345 F. Dans le contexte genevois, il s’agit d’un 
avantage. Les employés de courte durée bénéficient d’une chambre, tandis 
que les personnes travaillant à l’année dans le secteur peuvent bénéficier d’un 
logement de 4 ou 5 pièces qu’elles paient 345 F, charges comprises. Ces 
prestations sont comprises dans le salaire et soumises à l’impôt.  

Le commissaire (UDC) en déduit que fiscalement, le travailleur n’est pas 
obligé de tenir compte de cet avantage non monétaire. Avec les nouvelles 
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normes fiscales, le calcul de la différence entre le loyer local et le loyer payé 
s’ajoute au revenu brut.  

M. Erard répond que selon lui, la prestation est imposable, puisqu’il s’agit 
d’une partie du salaire en nature.  

Un commissaire (PLR) relève qu’AgriGenève n’est pas favorable à cette 
mesure si elle est financée par le fonds de compensation agricole. Dans le cas 
où la mesure serait financée par les employeurs, il demande si elle aurait une 
incidence sur le marché du travail dans le secteur.  

M. Erard répond qu’elle n’aurait normalement pas d’effet, en théorie, dès 
lors qu’il y a un travail à effectuer. Par contre, elle aurait un effet direct sur 
les charges des employeurs. Il rappelle que les employés agricoles 
bénéficient déjà des meilleures conditions de Suisse, ce qui, par exemple, 
induit un désavantage concurrentiel de 25% par rapport à Zürich. Dès lors, il 
serait malvenu d’alourdir les charges des employeurs. Depuis cette année, les 
agriculteurs paient 2% pour les allocations familiales et 6% de frais 
administratifs sont prélevés, ce qui n’est pas le cas pour les autres secteurs. 
AgriGenève s’opposera à ce que le financement soit fait au prix de charges 
supplémentaires.  

Un député (MCG) indique que Mme Despland, spécialiste en assurances 
sociales, a indiqué qu’il faudrait un avis de droit sur la question du 
financement. En effet, à ses yeux, la forme que devrait prendre le 
financement n’est pas très clair. Il demande si M. Erard dispose de davantage 
d’informations car la commission semble s’être quelque peu égarée sur ce 
point.  

M. Erard répond par la négative. Il laisse la liberté au Conseil d’Etat de 
prévoir le type de financement. Le fonds de compensation, issu de la LAT, 
n’a pas cette vocation. Il rappelle que les agriculteurs (patrons) sont aussi 
discriminés par rapport à leurs employés, puisqu’ils ne paient pas les 
cotisations d’allocations familiales. Si l’agriculteur devait cotiser pour lui-
même et qu’il bénéficiait uniquement de 100 F par mois et par enfant, le 
bénéfice économique serait nul voire négatif.  

Un commissaire (PS) trouve qu’il est déplacé d’insinuer qu’il s’agit d’une 
fausse piste en présence d’un auditionné. Il demande combien de personnes 
seraient effectivement concernées par la mesure (à partir de deux enfants).  

M. Erard répond ne pas disposer des chiffres précis, mais un tableau 
figure dans l’exposé des motifs. A Genève existent 799 emplois à plein 
temps, mais encore faudrait-il qu’ils aient des enfants et que le conjoint ne 
travaille pas en-dehors de l’agriculture. M. Erard rappelle que dans les 
emplois à plein temps, une grande partie d’étrangers travaillent à l’année et 
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cette population jeune n’a pas nécessairement d’enfants. Le chiffre réel se 
situe donc bien en-dessous de 800.  

Un député (PS) indique que 39 familles seraient concernées directement à 
Genève. Cette information réduit le problème du coût éventuel de la mesure 
et permettrait d’octroyer une allocation identique à tous les enfants. 
Mme Despland a répondu de manière subtile à la question de l’inégalité de 
traitement, en précisant que deux lois fédérales sont concernées. Dès lors, il 
ne s’agit pas d’une inégalité de traitement au sens juridique, mais il y a un 
devoir moral d’aboutir à une situation d’une allocation par enfant. Il admet 
néanmoins que le financement est à revoir.  

Il demande si le problème, réduit à 39 familles, ferait disparaître la 
problématique du financement.  

M. Erard répond qu’il faut aussi tenir compte des frais de mise en œuvre, 
d’environ 50'000 F par an. A nouveau, le rapport coût-bénéfice n’est pas bon 
pour 100 F de plus par mois. Même si la mesure concerne peu 
d’exploitations, le coût aurait une certaine incidence.  

Un commissaire (UDC) maintient qu’il s’agit exactement de la même 
situation que pour les employés de la Confédération. Dans une famille 
genevoise dont un des deux conjoints travaille pour la Confédération, la 
famille touche les allocations de la Confédération, nettement inférieures aux 
cantonales (à moins qu’un conjoint travaille dans une entreprise genevoise). 
Le député (UDC) demande quelle est la situation financière des exploitations 
genevoises, notamment au regard de la zone franche. Il est possible d’être 
maraîcher français en zone franche et avoir accès au marché suisse, sans 
avoir de charges liées au contrat-type de travail et aux allocations. Il demande 
si le projet risquerait de favoriser ces agriculteurs.  

M. Erard répond que la situation de l’agriculture est difficile. En 
moyenne, 5 exploitations disparaissent par jour en Suisse. Cette situation est 
particulièrement sévère dans le marché du lait, suite à la libéralisation. A 
Genève, par exemple, il ne reste que 5 producteurs de lait, alors qu’il y en 
avait une douzaine il y a 10 ans. M. Erard rappelle que l’exploitant zurichois 
a 25% de coûts de main d’œuvre de moins que Genève et cet aspect constitue 
80% du prix de vente.  

Dès lors, un prélèvement supplémentaire accroîtrait le problème. En 
conséquence, les exploitations genevoises sont sur le fil du rasoir. M. Erard 
rappelle que le secteur agricole n’a aucune capacité de répercuter les charges 
sur le prix du produit, car les acheteurs fixent le prix.  

Concernant les zones franches, les producteurs sont canalisés par l’Union 
maraîchère de Genève pour des raisons historiques. Ces entreprises sont 
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soumises aux mêmes conditions de production que les exploitations suisses. 
En conclusion, la situation économique de l’agriculture est critique. Un 
patron agricole touche un revenu inférieur à 4'000 F par mois.  

Une députée (PS) demande de quel ordre sont les invendus de 
l’agriculture genevoise.  

M. Erard répond que chaque citoyen aurait besoin de 2'000 à 2'500 m2 de 
terrain pour assurer ses besoins caloriques. A Genève, cette surface est de 
220 m2. Il n’y a donc pas de surplus.  

La commissaire (PS) demande où est vendue la majorité de la production 
agricole genevoise. M. Erard répond que cela dépend de la production. Les 
produits laitiers sont traités par les Laiteries réunies de Genève. Pour le vin et 
les légumes, par exemple, les producteurs exportent sur le reste de la Suisse. 
Pour ces deux produits, il serait possible d’écouler la production à Genève, 
s’il n’y avait pas d’importation. Pour les céréales, une gamme de farines est 
produite et vendue intégralement sur Genève.  

La commissaire (PS) demande si la grande distribution n’a pas non plus 
un intérêt à vendre des produits locaux, malgré un produit légèrement plus 
cher.  

M. Erard répond que la grande distribution met en avant ses labels de 
production locale. Il est évident que les grandes surfaces ont intérêt à vendre 
des produits local. Toutefois, il ne faut pas oublier l’aspect du prix. Malgré le 
label GRTA, les grandes surfaces ne paient pas forcément plus aux 
producteurs. A propos du lait GRTA, il est payé 1 F par litre au producteur. Il 
y a peu, les distributeurs ne voulaient pas en vendre, par crainte d’un 
essaimage des revendications quant au prix.  

La députée (PS) demande s’il serait possible d’évaluer le renchérissement 
des produits suite à l’instauration de la mesure, compte tenu qu’elle 
concernerait 39 familles.  

M. Erard répond qu’il s’agirait d’une petite charge supplémentaire, 
s’ajoutant aux autres coûts d’exploitation. Lorsqu’un grand distributeur 
annonce qu’il remonte les salaires de ses employés, il ne faut pas s’imaginer 
qu’il en assume lui-même les coûts. En effet, le consommateur paie, voire le 
producteur (ce qui s’est produit il y a quelques années sur le marché de la 
tomate).  

Un député (PS) indique, en comparaison intercantonale, que le Valais 
avait réussi à harmoniser la question des allocations familiales.  
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M. Erard répond que le Valais est un des rares cantons qui bénéficie 
d’une convention collective de travail dans le milieu agricole. Il ne s’agit pas 
forcément d’un bon exemple, puisque le salaire horaire y est de 12,50 F.  

Une députée (PLR) indique que la nécessité d’adapter les allocations 
familiales visait à éviter des inégalités de traitement crasses dans le milieu 
agricole, selon le texte de la résolution. Elle demande si l’inégalité est 
réellement crasse et si d’autres mesures sont fournies aux agriculteurs en 
compensation.  

M. Erard répond que tout dépend de la définition de l’inégalité «crasse». 
Avant que le canton n’augmente les allocations familiales hors du domaine 
de l’agriculture, il y avait une certaine inégalité en faveur du secteur agricole. 
M. Erard répond que l’inégalité n’est pas crasse, grâce à l’allocation de 
ménage. A partir de deux enfants, il existe une différence, mais elle n’est pas 
énorme. Concernant les prestations en nature, une autre catégorie de 
prestations est prévue (645 F par mois de nourriture). L’ouvrier agricole 
bénéficie de quelques avantages puisque les charges sont payées par 
l’employeur. Par ailleurs, ils peuvent aussi parfois exploiter un petit potager.  

La députée (PLR) relève donc que les conditions de travail des 
agriculteurs sont historiquement constituées de plusieurs prestations et 
qu’elles sont difficilement comparables à d’autres catégories d’employés.  

Une députée (EAG) demande si la situation évolue, au niveau fédéral. 

M. Erard répond que les patrons bénéficient d’allocations, via la loi 
fédérale. La seule différence est qu’ils ne cotisent pas. Lorsque les allocations 
ont augmenté pour le reste de la population, M. Erard leur a expliqué qu’il ne 
valait pas la peine de revendiquer la même augmentation, compte tenu du 
coût de l’opération (cotisation vs 100 F par mois sur 20 ans).  

Concernant la situation fédérale, la loi a pour avantage d’être identique 
dans tous les cantons suisses.  

La commissaire (EAG) relève qu’il n’y a jamais eu de tentative 
d’harmonisation.  

Le président constate qu’il existe beaucoup de prestations en nature. Il 
demande quel est le salaire moyen estimé d’un ouvrier agricole, en incluant 
ces dernières.  

M. Erard répond qu’il ne dispose pas d’informations sur le salaire moyen. 
Toutefois, le salaire minimum pour un employé non qualifié est de 3'300 F la 
première année. Dans les entreprises qui disposent d’employés à 
responsabilité, les salaires peuvent aller de 4'500 F à 6'000 F.  
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Le président demande quelle est la partie estimée des prestations en 
nature.  

M. Erard répond qu’il s’agit de retrancher 345 F de logement et 645 F de 
nourriture au salaire total, soit 2'310 F. Il explique connaître d’anciens 
ouvriers agricoles ayant changé de domaine.  

Ceux-ci perdaient des avantages dans le logement et la nourriture ; ils se 
retrouvaient avec moins d’argent en fin de mois que lorsqu’ils travaillaient 
dans l’agriculture.  

Un commissaire (MCG) demande ce qu’un employeur paie comme 
charges sur un salaire, en pourcentage. M. Erard répond que sur le salaire 
brut, il paie les charges sociales (environ 15 à 16 %).  

Un député (PDC) demande comment est constituée la main-d’œuvre, 
notamment si de la main d’œuvre locale est engagée. M. Erard répond qu’elle 
est essentiellement étrangère. Il indique être entré en contact avec l’Office de 
placement il y a quelques années, mais personne n’était intéressé par les 
travaux agricoles, relativement pénibles. Aujourd’hui, les ouvriers 
proviennent essentiellement du sud de l’Europe, mais il y a également des 
frontaliers.  

 

Audition de Mme Bagnoud et de M. Gomez, secrétaires syndicaux 
représentant la CGAS 

Mme Bagnoud indique travailler au syndicat SIT. Elle y est responsable 
des allocations familiales et a fait partie d’un groupe de travail sur 
l’adaptation de la loi cantonale à la loi fédérale.  

M. Gomez est secrétaire syndical depuis 27 ans et s’occupe notamment de 
questions agricoles.  

Mme Bagnoud indique que la CGAS est favorable à la résolution 735. En 
effet, les ouvriers agricoles touchent des allocations familiales plus basses 
que les autres parents. Ils travaillent dans des conditions difficiles avec de bas 
salaires. Le but redistributif des allocations familiales ne serait pas atteint si 
les allocations sont inférieures pour les personnes qui gagnent moins.  

Depuis 1956, les ouvriers agricoles ont bénéficié des mêmes prestations 
que le reste de la population, du point de vue des allocations familiales. En 
2011, le Conseil d’Etat n’a pas révisé les montants suite à une initiative, ce 
qui est injustifié. La résolution ne ferait que rétablir une égalité de traitement 
entre enfants, peu importe le milieu et le statut des parents. Genève a été 
pionnier dans les assurances sociales et maintenir cette inégalité de traitement 
serait un terrible retour en arrière, notamment compte tenu du coût.  
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M. Gomez indique que les ouvriers agricoles travaillent 45 heures par 
semaine, pour un salaire entre 3'300 et 3'800 F. Le travail est très lourd, 
pénible et s’effectue par tous les temps. Aujourd’hui, le fait qu’une personne 
touchant un salaire de 8'000 F bénéficie d’allocations familiales plus élevées 
qu’un ouvrier agricole est intolérable, d’autant plus que peu de travailleurs 
agricoles sont concernés. M. Gomez souhaite que cette discrimination soit 
éliminée, bien que la mesure comporte un certain coût. En tant que 
contribuable, M. Gomez ne serait pas dérangé de payer un peu plus pour 
mettre cette mesure en place.  

Un député (UDC) estime que la pénibilité du travail devrait être incluse 
dans le salaire. Or, la question des allocations familiales est distincte. Le 
personnel de l’agriculture n’est pas le seul à ne pas bénéficier des mêmes 
allocations familiales (à l’image des employés de la Confédération). Le 
commissaire (UDC) demande quelle serait la différence de salaire avec un 
employé agricole vaudois ou français.  

M. Gomez admet que des secteurs sont aussi pénibles que l’agriculture. 
Dans le canton de Genève, un nombre très restreint de familles touche moins 
d’allocations. Concernant les inégalités, M. Gomez indique les combattre, de 
manière générale. Il n’est pas convaincu qu’il faille maintenir la 
discrimination.  

Mme Bagnoud précise que la CGAS milite pour un contrat-type fédéral.  

Le député (UDC) ajoute qu’il souhaitait connaître le différentiel avec le 
canton de Vaud ou la France voisine. L’agriculture est un domaine où le 
producteur ne peut pas influencer le prix de vente du produit et le 
commissaire (UDC) doute qu’il faille se battre pour efface une éventuelle 
inégalité au prix de la disparition d’entreprises.  

Mme Bagnoud répond que les entreprises agricoles cotisent déjà à un taux 
plus bas (2 % contre 2,3 %). Elle indique que la CGAS est ouverte à d’autres 
types de financement, avec une préférence pour que les employeurs paient la 
mesure.  

M. Gomez doute que certaines exploitations ferment pour un coût 
supplémentaire de 100 F par mois de plus par enfant. Cette population est 
sans défense et il faut que les discriminations soient effacées. M. Gomez 
doute que la mesure, même si elle coûtait 500'000 F, ne puisse pas être 
financée.  

Un commissaire (MCG) indique que les allocations familiales pour les 
agriculteurs sont nationales et correspondent aux allocations familiales des 
trois quarts des cantons. Il demande, si l’homogénéité était abandonnée, 
quelle serait la conséquence pour la branche.  



19/32 R 735-A 

Mme Bagnoud répond que les allocations familiales doivent être adaptées 
aux conditions de vie à Genève.  

M. Gomez ajoute qu’un ouvrier du bâtiment genevois touche plus 
d’allocations familiales qu’un ouvrier du bâtiment d’un autre canton. Dès 
lors, il n’y aurait pas de raison que la situation soit différente pour les 
ouvriers agricoles.  

Mme Bagnoud précise qu’il ne s’agit pas d’une question de solidarité, 
puisque tous les cantons n’octroient pas les mêmes montants d’allocations.  

Un député (PS) indique que certains avancent qu’une compensation en 
nature de 345 F pour le logement et de 645 F existe. Il demande ce que les 
auditionnés pensent de cet argument.  

M. Gomez répond que cette compensation en nature fait partie du salaire. 
Il invite toutefois les députés à se rendre compte des conditions de vie des 
ouvriers agricoles, bien qu’ils aient un logement à un prix avantageux. 
Souvent, les employeurs ne peuvent pas fournir de logements convenables. 
Par ailleurs, étant donné les horaires et la dureté du travail, les femmes des 
ouvriers agricoles doivent travailler dans un autre lieu que l’exploitation.  

Mme Bagnoud précise que le total de la compensation en nature par mois 
est de 990 F. Le commissaire (PS) précise qu’il n’a fait qu’énumérer les 
arguments exprimés contre la résolution. Un autre argument contre celle-ci 
est de dire que si un conjoint travaille à l’extérieur, l’inégalité de traitement 
se réduit à 39 familles à Genève.  

Mme Bagnoud répond que l’allocation ménage n’est pas liée à la présence 
d’enfants.  

M. Gomez précise que le but de l’allocation de ménage, à son adoption, 
était certainement de compenser les bas salaires. Il ajoute que l’agriculture 
n’est pas un secteur où les employés touchent davantage que le minimum 
légal, contrairement à d’autres. Le député (PS) demande, concernant le 
financement, quelles pistes existeraient.  

M. Gomez répond ne pas s’être penché sur cette question. Il explique que 
la différence de financement des employeurs est de 0,3 %. Si ces entreprises 
ne font pas de grands bénéfices, les agriculteurs ne meurent pas non plus de 
faim. Le coût serait tellement faible qu’avec une volonté politique d’éliminer 
la discrimination, le financement est possible.  

Une autre commissaire (PS) demande quelle est la proportion d’employés 
agricoles qui disposent d’un logement en nature. M. Gomez répond qu’il ne 
dispose pas de cette statistique. Il estime, selon son expérience, cette 
proportion à environ un tiers.  
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La députée (PS) relève que la valeur du logement est soustraite du salaire. 
Elle demande si la valeur du logement est fixe. M. Gomez répond qu’elle est 
fixée à 345 F pour tous les logements. L’employeur agricole n’a l’obligation 
de ne louer un logement qu’à l’employé, à l’exception de sa famille. Dès lors, 
certaines personnes paient un peu plus de 345 F.  

La commissaire (PS) demande s’il existe des disparités dans la qualité des 
logements proposés aux ouvriers agricoles. M. Gomez répond que les 
conditions ont bien changé depuis 20 ans. Toutefois, les logements ne sont 
pas toujours convenables. Les travailleurs aménagent eux-mêmes leur 
logement.  

Lorsque M. Gomez était saisonnier, peu de femmes habitaient avec leur 
conjoint ouvrier agricole. Il constate que la présence de celles-ci a permis 
d’améliorer la qualité des logements, même s’ils ne sont toujours pas au 
standard de qualité des logements habituels.  

Un commissaire (PLR), remerciant les auditionnés de leur présence, ne 
partage toutefois pas la vision négative des patrons, décrite par M. Gomez. Il 
demande combien de travailleurs agricoles sont inscrits dans le syndicat.  

M. Gomez répond qu’il y a environ 250 travailleurs agricoles affiliés. Il 
précise que les patrons ne sont pas très accueillants avec les syndicats. Le 
commissaire (PLR) note que cela représente environ 30 % des travailleurs. 
Par ailleurs, il demande ce qui permet d’affirmer que quasiment tous les 
employés sont au salaire minimum.  

M. Gomez répond qu’il s’agit d’informations récoltées dans le cadre des 
consultations syndicales. Il déclare ne jamais avoir rencontré, en 27 ans de 
syndicat, de personnes touchant plus que le minimum légal (à l’exception de 
quelques chefs). La convention est respectée mais les salaires demeurent bas. 
Il rappelle que le problème se situe au niveau de l’inégalité de traitement des 
allocations familiales, qu’il s’agit maintenant de la résoudre.  

Le commissaire (PLR) répond que le financement sur la taxe sur la plus-
value foncière n’est pas possible. Il indique que les conditions de travail à 
Genève sont plus favorables que dans d’autres cantons. En effectuant une 
analyse globale, le contrat-type fédéral est en défaveur du canton de Genève. 
La situation concerne une trentaine de personnes et faire cotiser les 
employeurs déstabiliserait les exploitations. Le commissaire (PLR) entend 
bien le discours consistant à avouer que les consommateurs pourraient payer. 
Or, les centrales d’achat fixent les prix et les acteurs économiques ne peuvent 
rien faire.  

Mme Bagnoud répond que si la situation concerne 20 familles, alors l’Etat 
peut financer la mesure. M. Gomez ajoute qu’il n’appartient pas au 



21/32 R 735-A 

travailleur agricole de payer le coût de l’inégalité. Les ouvriers agricoles sont 
nécessaires à la population en leur fournissant de la nourriture. Dans le 
canton de Genève, les exploitants agricoles sont compétitifs. Il ajoute ne pas 
être convaincu que les patrons soient opposés à financer la mesure.  

Le député (PLR) répond que le financement dégrade les conditions 
cadres. Le coût de la main-d’œuvre dans le produit final (80 %) rend ceci 
impossible.  

M. Gomez précise que tous les secteurs ont mécanisé pour réduire les 
coûts. Il ne pense pas qu’en payant 100 F de plus par mois, certaines 
entreprises soient menacées. Il rappelle que s’il existe une volonté politique 
d’effacer l’inégalité de traitement, il est possible de trouver un financement.  

Un député (PDC) demande quel est le taux de rotation des ouvriers 
agricoles. Il demande si la différence d’allocations familiales pourrait inciter 
les personnes à quitter le secteur d’une année à l’autre.  

M. Gomez répond qu’il y a deux types d’ouvriers agricoles. Certains 
restent longtemps dans le secteur, tandis que d’autres y transitent pour une 
courte période. Il existe donc une forte rotation. Dès lors, 100 F pourraient 
inciter certaines personnes à changer de secteur. En effet, une différence 
entre 3'300 F et 3'400 F est importante.  

Un commissaire (UDC) explique que la résolution vise à restaurer la 
parité dans la majorité des familles du canton. Une solution inverse aurait 
aussi pu être envisagée. Il demande si le contrat-type a évolué depuis 
plusieurs années et, si la commission entrait en matière, cela pourrait 
prétériter les conditions de travail futures.  

M. Gomez répond que le travail agricole est pénible et aucune indemnité 
n’est allouée pour cela. Dans le cadre des négociations de salaire, les 
syndicats tiennent compte notamment de cet aspect.  

Un commissaire (MCG) indique avoir lu le courrier de la CGAS. Il a 
l’impression qu’elle va à l’encontre de ses objectifs, en préconisant un 
relèvement du taux de cotisation de 0,5 %. Dans tous les cas, ce financement 
serait juridiquement problématique.  

Mme Bagnoud répond que le mode de financement préconisé serait celui-
là, mais la CGAS ne s’opposerait pas à un financement étatique. En 
conclusion, il est important que toutes les familles touchent les mêmes 
prestations et la CGAS ne s’oppose pas à un autre type de financement.  

Une députée (PLR) relève que selon la CGAS, il existe une inégalité 
crasse entre les familles agricoles et les autres.  
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Mme Bagnoud répond que Genève a toujours maintenu des mêmes 
prestations pour ces deux catégories, jusqu’en 2011. A l’entrée en vigueur de 
l’initiative « des allocations dignes de ce nom », le Conseil d’Etat n’a pas 
relevé les montants pour le secteur agricole.  

La commissaire (PLR) précise que la loi fédérale est antérieure.  

Mme Bagnoud répond qu’une exception était prévue pour les ouvriers 
genevois. En 2009, l’exception est tombée.  

Un commissaire (PS) explique que le projet de loi a été déposé par le parti 
socialiste en fin de législature passée et a été transformé en résolution.  

M. Gomez enjoint la commission à faire preuve de générosité. Il appelle 
la commission à ne pas s’arrêter aux revendications syndicales qu’il a tenues 
pour s’opposer à la mesure demandée par la résolution. Il s’agit d’un devoir 
pour les politiques à veiller à ce que les plus faibles soient traités avec justice.  

 

Débat sur la Résolution 735 

Un commissaire (MCG) se dit gêné par cette résolution car, lors de 
l’audition de Mme Despland, l’existence d’un vide juridique avait été relevée. 
Le financement des allocations avait été envisagé sous la forme de ponctions 
salariales auprès des agriculteurs, alors que la seule possibilité viable à 
l’heure actuelle serait le financement étatique. Mme Despland avait mentionné 
la possibilité de demander un avis de droit à ce sujet mais elle restait 
sceptique quant à la possibilité d’un tel financement. Le commissaire (MCG) 
est donc embarrassé pour se prononcer.  

Une commissaire (Ve) partage cet avis et s’enquiert de l’existence de cet 
avis de droit.  

M. Blum répond que le seul avis de droit existant à l’heure actuelle est 
celui de l’Office fédérale de la justice, qui d’ailleurs note l’absence 
d’inégalité de traitement entre les ouvriers agricoles et les travailleurs 
indépendants. M. Blum observe qu’il n’existe pas d’avis de droit portant sur 
le financement.  

M. Blum soulève également que les pratiques cantonales diffèrent. Le 
Département a mis à jour des notions objectives pour avoir des points de 
référence à ce sujet.  

Une commissaire (MCG) se réfère à l’analyse de Mme Despland. Les 
cantons du Valais et de Zurich compensent les différences d’allocation 
familiale par un financement étatique mais la députée (MCG) constate que 
Genève ne le fait pas. Elle rappelle que la Commission avait déjà pu analyser 
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ces chiffres lors de la législation précédente. Ce PL fut par la suite remis à 
l’ordre du jour au cours de la législation actuelle.  

Un commissaire (PLR) se base sur la documentation du Département et 
note que la mise en œuvre de la résolution R 735 s’élève à une fourchette 
comprise entre CHF 280'000.- et 360'000.-, dont CHF. 

130'000.- proviennent de frais administratifs. Ces derniers représentent 
30-40% du coût total, ce qui est rédhibitoire pour le PLR.  

Une commissaire (MCG), rejoint par un collègue (PS) dit comprendre la 
position du député (PLR) mais observe que le problème est pris à l’envers. Le 
principe discuté ici n’est pas le coût de la mesure mais bien l’égalité de 
traitement.  

Une commissaire (EAG) abonde dans ce sens et rappelle le principe 
fédéral «un enfant, une allocation». Elle note que si les frais de 
fonctionnement sont dispendieux, il est nécessaire de s’y intéresser, ce 
d’autant que le cercle d’ayant-droits est restreint. La commissaire (EAG) 
insiste à nouveau sur l’importance du principe d’égalité de traitement et 
s’étonne des montants présentés.  

M. Blum répond que ces chiffres proviennent du Service et qu’il est 
nécessaire de modifier le programme informatique pour mettre en place le 
système de compensation, ce qui s’avère coûteux. Par ailleurs, les 
particularités de la situation doivent être prises en considération.  

L’agriculture a une pratique irrégulière vis-à-vis de ses travailleurs 
saisonniers. Cela demande en conséquence la présence physique de 
personnes, afin d’effectuer le contrôle de la situation.  

M. Blum précise que le montant de CHF 80'000.- est un coût unique qui 
représente la mise en place du dispositif. Le montant de CHF 50'000.- est de 
son côté inclus dans la fourchette précitée.  

Un commissaire (PS) reste surpris de ces sommes en comparaison au 
nombre d’ayant-droits, soit environ 30 familles.  

M. Blum explique que ces calculs ont été faits par le Service et qu’ils sont 
donc fiables. Il nuance ces montants en indiquant que cela concerne des 
travailleurs saisonniers, ce qui par définition ne permet pas une régularité au 
cours d’une année, voire d’année en année.  

Une commissaire (MCG) note que les coûts problématiques relèvent du 
domaine administratif et informatique. Ayant travaillé dans une 
multinationale, son expérience lui a appris que les programmes informatiques 
doivent être au service des prestataires. La députée (MCG) observe dès lors 
que la mise sur la balance du principe d’égalité de traitement et des montants, 
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voire des problèmes informatiques, manque de cohérence. Elle note que les 
programmes informatiques sont performants et mobiles lorsqu’il s’agit 
d’impôts. Aussi elle s’étonne que la mise en place d’un système informatique 
pour 30 familles et 700 ouvriers agricoles soit difficile.  

Un député (UDC) rappelle que la discussion porte sur le principe d’égalité 
de traitement. Sur la base de ce principe, il suggère ironiquement que le débat 
devrait s’élargir à l’ensemble des salariés, l’Etat de Genève devant alors 
financer l’ensemble des différences de prestations. Par ailleurs, le 
commissaire (UDC) note que la comparaison avec le canton de Zurich n’est 
pas heureuse en raison de la différence de salaire horaire.  

La commissaire (Ve) rejoint l’avis d’une commissaire (MCG) et de ses 
camarades de partis. Elle observe que Mme Despland avait indiqué que la 
protection sociale n’était pas un système ciblé mais qu’elle devait être 
ouverte à tous, à la lecture de l’art. 32 de la loi sur allocations familiales. Elle 
recommande l’adaptation du texte valaisan pour atteindre l’égalité de 
traitement.  

La commissaire (Ve) rappelle également que lors de l’audition des 
représentants des syndicats, il avait été estimé que le financement ne devrait 
pas dépasser CHF 150'000.-. Dès lors, la députée (Ve) est très étonnée par la 
fourchette de CHF 280’000-360'000 articulée par le Service.  

M. Blum explique que ces montants sont fondés sur une projection du 
nombre d’enfants. La réalité change de mois en mois, de sorte que le calcul a 
été annualisé par tâtonnement. La fourchette initiale de l’année 2013 s’élevait 
à CHF 400'000 – 450'000.-.  

La commissaire (Ve) se demande si les chiffres pris en compte sont ceux 
de juin ou de juillet. M. Blum explique que le Service a fixé arbitrairement un 
mois de référence pour permettre une projection annuelle. La députée (Ve) 
remarque ainsi que si le montant avait été fixé en janvier ou en août, le 
montant serait différent. Elle s’interroge dès lors sur la raison du choix du 
mois de juillet en particulier et souhaiterait connaître les détails mensuels.  

M. Blum indique que le montant de CHF 360'000.- provient de la 
moyenne de l’année 2013. Le Département peut transmettre les calculs 
mensuels mais M. Blum insiste sur la variabilité importante entre chaque 
mois.  

Un commissaire (UDC) rappelle la forte dette du canton de Genève. Il fait 
également mention d’AgriGenève en indiquant que les coûts de production et 
les salaires genevois sont les plus élevés de Suisse, voire du monde. Les 
ouvriers agricoles gagnent moins en comparaison mais sont compensés par le 
logement sur place. Il souligne également l’impasse du financement : le 
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financement étatique serait difficile en raison de la dette actuelle et le 
financement par ponction salariale n’est pas faisable au risque de fortement 
péjorer la situation des agriculteurs.  

Un commissaire (PS) relève que le choix de travailler dans un canton ou 
un autre regarde le travailleur et que le débat ne saurait porter exclusivement 
sur des travailleurs résidant à Genève, consommant à Genève, imposés à 
Genève. L’allocation en question porte par ailleurs sur le territoire de 
Genève.  

Le député (PS) note également que c’est au Service cantonal de 
l’informatique d’intégrer les coûts relevant du programme informatique. Il 
observe en outre que le principe « un enfant, une allocation » provient d’une 
décision parlementaire. Il n’y a donc pas de raison de priver une partie de la 
population, si petite soit-elle, d’allocations familiales. Concernant le 
financement, le commissaire (PS) propose de prendre sur la taxe de la plus-
value foncière.  

Un député (MCG) rappelle que, concernant justement le financement, 
Mme Despland avait alors répondu à un commissaire qu’un avis de droit 
devrait être rendu à ce sujet. Puis Mme Despland avait indiqué que le 
financement actuel des allocations agricoles était pris en charge par la 
Confédération et les cantons et qu’il conviendrait de préserver ce mode de 
financement.  

Un commissaire (PDC) s’étonne du nombre d’enfants concernés par 
rapport aux montants articulés. Il estime que ces chiffres sont exacts car ils 
émanent d’une source sûre. Mais il observe que ces montants sont très 
différents de ceux qui avaient été présentés par le syndicat AgriGenève. Bien 
qu’attaché au principe « un enfant, une allocation », il estime que ces 
sommes sont rédhibitoires au vu de l’état des finances cantonales.  

En se référant au tableau comparatif intercantonal, il souligne que Genève 
n’est pas isolée dans sa politique de non-compensation. Au contraire, seuls 
les cantons du Valais, de Fribourg et de Zurich compensent les allocations. 
Par ailleurs, le commissaire (PDC) rappelle que les familles en questions ne 
sont pas sur le territoire genevois sur l’ensemble de l’année. En outre, suite à 
une question posée à AgriGenève, il en était ressorti que ces familles 
reviendraient travailler à Genève, que la compensation ait lieu ou non.  

Enfin, ce commissaire (PDC) observe qu’AgriGenève s’opposait 
fermement à la ponction salariale en raison de la mainmise des grandes 
compagnies, telles que Coop ou Migros, sur la fixation des prix.  
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Une commissaire (MCG) remarque que les différences d’allocation 
peuvent exister dans différentes situations, comme par exemple en raison des 
statuts particuliers de certains collaborateurs au CICR, selon leur 
qualification d’expatrié ou de résidant genevois. Un cas de figure similaire se 
retrouve en matière d’imposition des travailleurs à l’ONU. Dès lors, il existe 
déjà d’autres situations complexes et exigeantes en matière d’information.  

La commissaire (MCG) s’interroge sur un possible manque de travailleurs 
et ajoute que ce manque pourrait être confirmé suite au vote du 9 février. La 
commissaire (MCG) rappelle que de nombreuses familles actuellement 
genevoises sont de souche espagnole, portugaise ou italienne. A cette époque, 
nos anciens avaient accepté toutes les conditions exigées, qu’elles soient 
bonnes ou mauvaises. Elle note que cela ne justifie pas de profiter de la 
situation d’aujourd’hui.  

Une commissaire (Ve) précise qu’AgriGenève n’était pas en faveur de la 
résolution en raison de la proposition de financement, soit la ponction 
salariale.  

Une commissaire (EAG) ajoute que Mme Despland était d’avis que le 
système était possible mais qu’il fallait s’assurer de trouver le meilleur 
système. Elle note que le principe d’égalité de traitement peut soit être 
respecté, soit ne pas l’être, sans demi-mesure possible. Enfin, elle remarque 
que la catégorie de salaire brut des travailleurs est de CHF 3'400.-, logement 
inclus. Il s’agit là de revenus modestes. Dès lors, refuser à ces travailleurs un 
traitement égal aux autres familles est déplacé.  

Etant donné que la comparaison a été faite entre la pratique fédérale et 
cantonale, un commissaire (MCG) estime qu’elle n’est pas valable. Par 
exemple, la Migros à la gare relève du territoire fédéral et peut ouvrir le 
dimanche ou les jours fériés. De ce fait, la Confédération peut appliquer ses 
principes librement sur cet espace. S’il y a lieu de critiquer la pratique de la 
Confédération, c’est aux représentants genevois d’agir dans le cadre de la 
Berne fédérale.  

Un commissaire (MCG) observe qu’en période électorale, tous les partis 
se proclament défenseurs de la famille. Il note également que dans le cas 
présent, la problématique familiale semble moins importante que les 
CHF 200'000.- nécessaires, des miettes face au budget cantonal de 8 milliard.  
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Ce député (MCG) résume en disant que le nœud du problème est le 
financement. Il exclut la ponction salariale du fait que les coûts de production 
et salariaux sont les plus élevés de Suisse, à supposer que cela soit possible. Il 
mentionne que le coût du logement est inclus dans le salaire mais s’interroge 
sur le type de logement. Ainsi, la révision du système demande de revoir 
l’ensemble des procédures et de la pratique. Il rappelle enfin que l’inquiétude 
d’AgriGenève est de rajouter une charge supplémentaire sur les agriculteurs. 

Une commissaire (EAG) souligne que le logement est au minimum une 
pièce correcte et une fenêtre, soit un logement très modeste.  

 

Avis de droit et renvoi au Conseil d’Etat 

Le Président résume les diverses demandes, à savoir un avis de droit et le 
renvoi au Conseil d’Etat.  

Un commissaire (PS) propose de demander un avis de droit sur la 
possibilité d’exiger une cotisation demande un avis de droit sur la possibilité 
d’une cotisation, en convenant finalement que cela pourrait aussi bien être 
réalisé à l’interne. 

Un autre commissaire (MCG) propose également de demander au 
Département la production d’un avis de droit. Mais vu le coût, il renonce à 
accumuler des frais supplémentaires. 

Aucun commissaire ne réclame finalement un avis de droit, l’évaluation 
juridique pouvant être réalisée par le Département au moment de la 
proposition du projet de loi, si la résolution est acceptée.  

Il est donc procédé au vote de renvoi de la Résolution 735 au Conseil 
d’Etat. 

 

Le Président met au vote l’entrée en matière de la Résolution 735, le 26 
août 2014 

 Oui : 8 (1 EAG ; 3 S ; 1 Ve ; 3 MCG)   
 Non : 6 (1 PDC, 3 PLR, 2 UDC) 
 Abst : 0 

L’entrée en matière est acceptée 
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Le Président met au vote le renvoi au Conseil d’Etat de la Résolution 735 

 Oui : 8 (1 EAG ; 3 S ; 1 Ve ; 3 MCG)   
 Non : 6 (1 PDC, 3 PLR, 2 UDC) 
 Abst : 0 

Le renvoi au Conseil d’Etat est accepté 

 
Le président annonce que le parti socialiste a l’intention de retirer le 

PL 11116 lors de la séance de jeudi 28 août 2014. Un commissaire (PS) 
précise que le retrait sera fait sous condition d’acceptation de la résolution.  

 

Mesdames et Messieurs les députés, nous vous invitons à suivre la 
majorité de la commission et à renvoyer au Conseil d’Etat cette résolution. 
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Proposition de résolution 
(735) 

Allocations familiales du secteur agricole 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– l’augmentation des allocations familiales dans le canton de Genève entrée 
en vigueur le 1er janvier 2012 ;  

– le choix fait par notre canton en 1996 déjà d’adopter le principe « une 
allocation, un enfant » ; 

– les dispositions spéciales du droit fédéral, notamment de la loi sur les 
allocations familiales dans l’agriculture (LFA) ; 

– l’allocation ménage prévue par l’art. 3 LFA ; 

– la volonté d’offrir, aux familles des travailleurs agricoles et des 
agriculteurs indépendants, des prestations similaires à celles des familles 
issues des autres secteurs de l’économie ; 

– la volonté de ne pas prétériter la situation des employeurs agricoles ; 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
– à proposer une modification de la loi cantonale sur les allocations 

familiales (LAF) dans le but d’augmenter le montant des allocations 
familiales des travailleurs agricoles et des agriculteurs indépendants afin 
de les mettre au même niveau que celui des travailleurs et indépendants 
des autres secteurs de l’économie du canton ; 

– à tenir compte du montant de l’allocation ménage de l’art. 3 LFA dans le 
calcul de l’augmentation du montant des allocations familiales des 
travailleurs agricoles et des agriculteurs indépendants. 
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Date de dépôt : 28 octobre 2014 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Marc Falquet 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Cette résolution est louable et bien intentionnée. Le principe « un enfant, 
une allocation » est défendable. Cependant, la réalité agricole est différente, 
spécifique et difficilement comparable.  

La situation des allocations familiales du secteur agricole est 
effectivement une exception législative qui, il faut le relever, a bénéficié 
audit secteur durant des années. Encore aujourd’hui, malgré l’arrivée de la 
nouvelle loi genevoise sur les allocations familiales de 2011, la législation 
agricole est toujours favorable dans certaines conditions. 

En effet, seuls les milieux agricoles sont gratifiés d’une allocation ménage 
de 100 F par mois, dont bénéficient tous les ménages agricoles, qu’ils aient 
des enfants ou pas. Aujourd’hui, malgré la nouvelle loi genevoise sur les 
allocations familiales, un couple de travailleurs agricoles sans enfant est 
gagnant de 100 F par mois. 

Un couple agricole avec un enfant se retrouve dans une situation 
identique, comparé aux bénéficiaires de la nouvelle loi sur les allocations 
familiales (100 F d’allocation ménage et 200 F d’allocations familiales). 

Ce n’est qu’à partir de deux enfants qu’une différence de 100 F se réalise 
en faveur des bénéficiaires de la nouvelle loi genevoise sur les allocations 
familiales.  

Faut-il pour autant parler de discrimination ou d’injustice vis-à-vis du 
milieu agricole ?  

Pas forcément, car les conditions de travail des agriculteurs sont 
historiquement constituées de plusieurs prestations et elles sont difficilement 
comparables à d’autres catégories d’employés. 

Des avantages en nature, extrêmement précieux à Genève, sont octroyés 
aux travailleurs agricoles. Faut-il également les comparer avec les autres 
catégories d’employés ?  
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Le logement du personnel est fixé par une norme AVS, à 345 F par mois, 
charges comprises, pour un appartement de 4 ou 5 pièces, généralement situé 
sur le lieu de travail. Quel autre secteur de l’économie peut-il offrir de telles 
prestations à Genève ? 

Les travailleurs agricoles peuvent bénéficier d’autres prestations en 
nature, telle la nourriture pour 645 F/mois ou la possibilité de cultiver un 
potager.  

Le salaire minimum pour un employé non qualifié est de 3 300 F la 
première année. Dans les entreprises qui disposent d’employés à 
responsabilité, les salaires peuvent aller de 4 500 F à 6 000 F. 

Un patron agriculteur peut généralement compter sur un revenu mensuel 
d’environ 4 000 F par mois, voire inférieur.  

Des témoignages ont montré que ceux qui quittaient l’agriculture et 
perdaient les avantages en nature se retrouvaient finalement avec moins 
d’argent en fin de mois dans leur nouvelle activité.  

Les horaires hebdomadaires sont les plus courts et les salaires horaires les 
plus élevés dans l’agriculture genevoise.  

En raison de l’augmentation régulière des coûts de production, déjà les 
plus élevés de Suisse, et de l’impossibilité de répercuter ces augmentations 
sur les prix, la rentabilité des exploitations agricoles à Genève diminue 
d’année en année et tient sur le fil du rasoir. Le financement nécessaire aux 
investissements et au renouvellement du coûteux matériel et des machines 
pose déjà de sérieuses difficultés et en posera certainement encore davantage 
à l’avenir. Le métier tient le coup grâce à une solidarité, une organisation, 
une entente et une entraide mutuelle exemplaire. Il serait désastreux 
d’augmenter les charges sociales des agriculteurs. Les auteurs de ladite 
résolution en sont toutefois conscients.  

 
L’Etat providence 

Cette proposition d’augmentation des allocations familiales pour les 
milieux agricoles serait bien entendu bienvenue et très appréciée par les 
bénéficiaires. 

Cependant, vu la situation de l’agriculture genevoise, c’est vers l’Etat 
providence et le porte-monnaie du contribuable que les auteurs de cette 
résolution se tournent pour financer ce projet.  

Un financement par le fonds de compensation agricole a été proposé… 
Agri-Genève est défavorable à cette proposition.  
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En effet, ce fonds permet le soutien à l’installation de jeunes agriculteurs, 
la construction de nouveaux ruraux, l’achat de machines, la diversification 
des activités. Dans le domaine social, ce fonds permet d’octroyer des prêts 
pour le désendettement des agriculteurs se trouvant confrontés à des 
difficultés financières dont ils ne sont pas responsables. 

Quelle que soit la provenance du « fonds », c’est sans doute le 
contribuable qui finalement devra passer à la caisse si cette résolution est 
acceptée.  

D’après les calculs de l’administration, l’application de cette résolution 
coûterait plusieurs centaines de milliers de francs aux contribuables genevois 
et nécessiterait un déploiement administratif disproportionné et onéreux.  

En résumé, au vu des conditions salariales, des conditions de travail, des 
prestations en nature et de la comparaison avec les autres cantons suisses, les 
ouvriers agricoles à Genève ne sont pas si mal lotis et même de loin parmi les 
plus favorisés de notre pays.  

L’agriculture nourricière a ses propres règles. Elles sont difficilement 
comparables à d’autres secteurs d’activité. 

Par ailleurs, la situation financière de l’Etat est très préoccupante. Il est de 
notre responsabilité face aux contribuables et aux générations futures, de ne 
pas enfoncer la barque, mais plutôt de tenter de l’alléger.  

 

Au vu de ce qui précède, la minorité vous suggère de rejeter cette 
proposition de résolution.  

 


